
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Jeudi le 1er mai 2008 à 19 heures 30, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April (19 h 34) et Marc-Aurèle Bélanger, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


L'avis de convocation de la présente session spéciale fut donné aux membres du conseil municipal, conformément aux dispositions du Code municipal.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20080501

L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger.

LECTURE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 283 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 051 168 $ ET UN EMPRUNT DE 466 076 $ POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR L=URBANISATION DU CHEMIN DUCHÉNIER (ENTRÉE EST DU VILLAGE)+ ET ADOPTION

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture du règlement numéro 283.

No. 20080502

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le règlement numéro 283 intitulé *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+.


Ce règlement se lit comme suit :

RÈGLEMENT NUMÉRO 283

*Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+                   
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Ri​mouski désire réaliser des travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village) ;

ATTENDU
QUE le coût de ces travaux est estimé à environ 1 051 168 $, dont un montant de 466 076 $ pour les travaux de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et 585 092 $ pour les travaux du Ministère des Transports du Québec ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a demandé la maîtrise d=oeuvre des travaux à réaliser par le Ministère des Transports du Québec et ceci afin d=assurer une meilleure coordination de la réalisation des travaux et une meilleure communication avec les citoyens affectés par ce projet ;

ATTENDU
QUE le Ministère des Transports du Québec assumera la totalité du coût inhérent à ses travaux ;

ATTENDU
QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt par bil​lets pour payer le coût inhérent aux travaux à réaliser par la Municipalité ;

ATTENDU
QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à la session ordinaire de ce conseil, tenue le 7e jour du mois d=avril 2008 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Raymond Thibault, appuyé par le conseiller monsieur Benoît Lavoie et résolu à l'u​nanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le rè​glement portant le numéro 283 intitulé *Règlement décrétant une dépense de 1 051 168 $ et un emprunt de 466 076 $ pour la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village)+ et décrète par ce règlement, ce qui suit :

Article 1.
Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour l=urbanisation du chemin Duchénier (Entrée Est du village), selon un document produit par le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, daté du 7 avril 2008, lequel document est basé sur le document intitulé *Estimation préliminaire - Projet RI‑05-903+ préparé par l=ingénieur monsieur Serge Ruest, de la firme BPR Groupe-conseil, daté du 18 mars 2008, incluant les frais et les taxes applicables, lesquels font partie intégrante du présent règlement comme *Annexe 283.1+.

Article 2.
Le conseil est autorisé à dépenser une somme maximale de 1 051 168 $ pour les fins du présent règlement.

Article 3.
Aux fins d'acquitter une partie des dépenses prévues par le présent règlement (Travaux à la charge du Ministère des Transports du Québec), le conseil est autorisé à affecter la contribution du dit Ministère jusqu=à concurrence du montant réel des dépenses à la charge de celui-ci.

Article 4.
Aux fins d'acquitter le solde des dépenses prévues par le présent règlement  (Travaux à la charge de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski), le conseil est autorisé à emprunter une somme maximale de 466 076 $ sur une période n=excédant pas quinze (15) ans.

Article 5.
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt et ce dans une proportion de 8 %, il est imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après la valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

Article 6.
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt et ce dans une proportion de 92 %, il est imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d=un immeuble imposable situé dans le secteur des​servi par le réseau d'aqueduc et d=égout municipal, lequel secteur est identifié sur une carte jointe au présent règle​ment "Annexe 283.4", défini par un li​séré noir, une compensation à l=égard de chaque immeuble dont il est propriétaire.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en multipliant le nombre d=unité attribué suivant le tableau ci-après à chaque immeuble par la valeur attribuée à une unité. Cette valeur est déterminée en divisant le montant de l'échéance annuelle de l'emprunt par le nombre total des unités de l=ensemble des immeubles imposables du secteur concerné.

	Catégorie d'immeubles visés                           
	Facteur  

	Immeubles résidentiels
- 
par logement
	1.0 unité

	Immeubles commerciaux
- 
hôtel


- 
tout type de commerce à l'exception d'un hôtel
	2.0 unités

1.0 unité

	Autres immeubles
- 
terrain vague desservi


- 
tout immeuble non énuméré précédemment 
	0.5 unité

1.0 unité


Article 7.
S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

Article 8.
Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement une subvention d=un montant indéterminé, provenant du Programme TECQ ATaxe sur l=Essence et Contribution du Québec@, étant considérée comme une somme versée ou à être versée pour le paiement d'une partie de la dépense décrétée par le présent règlement à la charge de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Article 9.
Le conseil affecte également à la réduction de l'emprunt décrété au présent règlement toute autre contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Article 10.
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ARRIVÉE DU CONSEILLER MONSIEUR PATRICK APRIL

Conformément aux dispositions du code municipal, le secrétai​re-trésorier, monsieur Gilles Lepage, fait mention dans le procès-verbal de la présente session spéciale de l'arrivée du conseiller monsieur Patrick April vers 19 heures 34.

SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE
Formation d=un comité inter-municipal pour entente sur les services à fournir à la municipalité de Saint-Marcellin 

No. 20080503
ATTENDU
QUE dans la résolution numéro 20080131 adoptée le 14 janvier 2008, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informait clairement le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin des conditions exigées pour les services à fournir en matière de Sécurité incendie pour l=année 2008 ;

ATTENDU
QUE dans la résolution numéro 2008‑027 adoptée par le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin le 4 février 2008, celui-ci a décrété ce qui suit, soit :


-
De rejeter la proposition de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;


-
De mandater monsieur Louis Pageau, directeur du Service en sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette, pour négocier avec Saint-Gabriel et Rimouski (Sainte-Blandine) une tarification fixe pour les services requis en Sécurité incendie pour la municipalité de Saint-Marcellin ;


-
D=engager des démarches pour l=acquisition d=équipement (Camion incendie) ;


-
D=exiger à la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski de continuer à desservir la municipalité de Saint-Marcellin en matière de Sécurité incendie, et ceci tant qu=une décision finale ne sera pas prise par le conseil municipal de Saint-Marcellin sur l=organisation des services qui lui sont requis en matière de Sécurité incendie ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a adopté une nouvelle résolution (Numéro 20080428) le 7 avril 2008 dans laquelle celui-ci accordait un délai maximum jusqu=au 1er mai 2008 à la municipalité de Saint-Marcellin pour acquitter la facturation émise et prendre une entente formelle et négociée pour les services en Sécurité incendie qu=elle désire recevoir de notre Municipalité, sans quoi notre Municipalité cessera de desservir cette dite Municipalité en cette matière ;

ATTENDU
QU>à son tour, dans une lettre datée du 17 avril 2008, le maire de la municipalité de Saint-Marcellin, monsieur Sarto Roy, a fait un historique de sa compréhension de ce dossier, a émis ses commentaires et a interpellé la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour trouver un terrain d=entente au cours des prochains mois sans toutefois y préciser clairement, comme les correspondances antérieures, la nature des services en Sécurité incendie qu=il désire recevoir pour sa Municipalité de même que les conditions inhérentes à une éventuelle entente de services ;

ATTENDU
QUE ces échanges ne mènent à rien et qu=il y aurait lieu de former un comité intègre pour voir à étudier le sujet et faire des recommandations aux deux (2) Municipalités concernées relativement aux services en Sécurité incendie requis par la municipalité de Saint-Marcellin versus les services que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski peut offrir en cette matière ;

ATTENDU
QUE dans le but d=en venir à une entente concluante et satisfaisante pour chacune des parties concernées, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski est d=avis qu=il peut surseoir à son ultimatum indiqué dans la résolution numéro 20080428, et qu=il peut continuer à desservir temporairement la municipalité de Saint-Marcellin en services en Sécurité incendie, soit jusqu=à ce que le comité proposé fasse ses recommandations et en autant que l=éventuelle entente soit rétroactive à la date établie par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, soit le 1er janvier 2008 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète que :


1) 
Les services en Sécurité incendie continuent d=être fournis à la municipalité de Saint-Marcellin par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski au-delà du 1er mai 2008 ;


2) 
Un comité soit formé des personnes suivantes pour voir à analyser les services requis en matière de Sécurité incendie par la municipalité de Saint-Marcellin de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, d=en déterminer les conditions et de faire des recommandations aux municipalités concernées sur les orientations à prendre en cette matière :

 
Monsieur Louis Pageau, directeur du service en sécurité incendie de la MRC de Rimouski-Neigette ;

 
Monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

 
Monsieur Patrick April, conseiller de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

 
Madame Brigitte Rouleau, directrice générale et secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Marcellin ;

 
Un élu à être déterminé par le conseil de la municipalité de Saint-Marcellin.

COMITÉ CONSULTATIF D=URBANISME

Recommandations concernant certains changements suggérés à apporter aux règlements de Zonage et Permis et certificats

No. 20080504
ATTENDU
QUE le comité consultatif d=urbanisme a déposé dix (10) recommandations au conseil municipal concernant certains changements à apporter aux règlements de Zonage et Permis et certificats ;

ATTENDU
QUE ces recommandations touchent les articles suivants des règlements mentionnés ci-après :


-
Règlement de Zonage : Articles 92, 165, 187, 195, 197, 246, 251 ;


-
Règlement sur les Permis et certificats : Articles 26, 26 a) et 26 b) ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est d=avis que sept (7) de ces dix (10) recommandations sont acceptables et que les recommandations touchant les articles suivants doivent être revues pour être éventuellement corrigées puisqu=elles ne satisfont pas entièrement le conseil municipal :


-
Article 92 du Règlement de Zonage : Définition de AMaison mobile@ ;


-
Article 165 du Règlement de Zonage : Dimensions et superficie minimum du bâtiment principal ;


-
Article 187 du Règlement de Zonage : Bâtiment temporaire pour fins d=habitation ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande aux membres du comité consultatif d=urbanisme d=analyser et de revoir ses recommandations concernant les articles suivants :


-
Article 92 du Règlement de Zonage : Définition de AMaison mobile@ ;


-
Article 165 du Règlement de Zonage : Dimensions et superficie minimum du bâtiment principal ;


-
Article 187 du Règlement de Zonage : Bâtiment temporaire pour fins d=habitation.

FORMATION OFFERTE PAR LA FQM INTITULÉE *LA PROBLÉMATIQUE DES CYANOBACTÉRIES+ 

No. 20080505

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Gilles Théberge, inspecteur municipal, et Gerry Chapman, opérateur en eau potable & eaux usées, pour  participer à la journée de formation intitulée *La problématique des cyanobactéries+ organisée par la Fédération Québécoise des Municipalités et qui se tiendra le 16 mai 2008 à Rivière-du-Loup.


Il est également résolu à l=unanimité que la Municipalité paie les frais d=inscription de ses deux (2) délégués pour cette formation à la Fédération Québécoise des Municipalités, ces frais s=élevant à 50,00 $ par participant, plus les taxes applicables.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la Municipalité autorise et s=engage à défrayer les frais de déplacement (Frais d=hébergement le 15 mai 2008, frais de repas du déjeuner du 16 mai 2009 ainsi que les frais d=automobile) relatifs à cette formation et à les rembourser, le cas échéant, à ses délégués.


Enfin, il est aussi résolu à l=unanimité que les délégués soient autorisés, dans la mesure du possible, à utiliser un véhicule appartenant à la Municipalité pour ce déplacement. En cas d=impossibilité, le co-voiturage devra être priorisé.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20080506

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 19 heures 45.
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